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Équipements terminaux de télécommunications et de stations terrestres de communications par
satellite (codification)

OBJECTIF : codification constitutive. CONTENU : la proposition de la Commission de codification de la directive du PE et du Conseil
concernant les équipements terminaux de télécommunications et les équipements de stations terrestres de communications par satellite,
incluant la reconnaissance mutuelle de leur conformité, regroupe en un seul texte les directives : - 91/263/CEE du Conseil concernant les
équipements terminaux de télécommunications, incluant la reconnaissance mutuelle de leur conformité; - 93/97/CEE du Conseil, complétant la
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directive 91/262/CEE en ce qui concerne les équipements de stations terrestres de communications par satellites. La nouvelle directive se
substituera aux diverses directives qui font l'objet de l'opération de codification; elle respecte totalement la substance des textes codifiés et se
borne à les regrouper en y apportant les modifications formelles requises par l'opération de codification. ?

Équipements terminaux de télécommunications et de stations terrestres de communications par
satellite (codification)

Sous réserve des observations suivantes, le Comité accueille favorablement la proposition de la Commission comme action appropriée visant
à simplifier les textes de la législation communautaire : Article 7 : Il est recommandé à la Commission d'entreprendre rapidement des
démarches adéquates, ayant force de loi, afin d'éliminer ainsi les différences existant jusqu'à présent dans l'interprétation de l'article 6 de la
directive 91/263/CEE. Article 31 : Le Comité recommande que le libellé de la directive 89/336/CEE sur la comptabilité électromagnétique soit
adapté dans les meilleurs délais afin d'éviter toute confusion concernant la suppression du paragraphe 4 de l'article 10 de cette dernière,
prévue par le paragraphe 4 de l'article 9 de la directive 91/263/CEE. d'éviter toute confusion concernant la suppression du paragraphe 4 de
l'article 10 de cette dernière, prévue par le paragraphe 4 de l'article 9 de la directive 91/263/CEE.

Équipements terminaux de télécommunications et de stations terrestres de communications par
satellite (codification)

Le Parlement européen a approuvé la proposition. COD95325 22/05/96 DCN FR Le Parlement européen a approuvé la position commune du
Conseil. ?

Équipements terminaux de télécommunications et de stations terrestres de communications par
satellite (codification)

La position commune suit la proposition de la Commission en y apportant un certain nombre de corrections purement techniques sans
contenu politique. ?

Équipements terminaux de télécommunications et de stations terrestres de communications par
satellite (codification)

Le Parlement européen a approuvé la position commune du Conseil. ?

Équipements terminaux de télécommunications et de stations terrestres de communications par
satellite (codification)

OBJECTIF: codification constitutive des directives 91/263/CEE et 93/97/CEE. MESURE DE LA COMMUNAUTE: directive 98/13/CE du
Parlement européen et du Conseil. CONTENU: la directive concerne les équipements terminaux de télécommunications et les équipements
de stations terrestres de communications par satellite, incluant la reconnaissance mutuelle de leur conformité. Elle regroupe en un seul texte
les directives : - 91/263/CEE du Conseil concernant les équipements terminaux de télécommunications, incluant la reconnaissance mutuelle
de leur conformité; - 93/97/CEE du Conseil, complétant la directive 91/262/CEE en ce qui concerne les équipements de stations terrestres de
communications par satellites. La nouvelle directive se substituera aux diverses directives qui font l'objet de l'opération de codification.
ENTREE EN VIGUEUR: 01/04/1998.?


